
 Louis XIII devient roi à 9 ans et sa mère gouverne pour 

lui. Mais à force de maladresses, les grands seigneurs 

n’obéissent plus et les protestants commencent à se révolter. 

En 1617 Louis XIII reprend le pouvoir et tente de s’imposer 

mais il lui faudra attendre 1624 pour trouver le cardinal de 

Richelieu qui saura imposer la volonté du roi. 

 En 1628, il réduit les protestants aidés par les anglais à 

l’obéissance en détruisant leur armée au siège de La Rochelle 

mais leur laisse la liberté religieuse. 

 Il s’impose aux grands seigneurs en faisant exécuter ceux 

qui se révoltent (Montmorency en 

1632, Cinq-Mars en 1642) ou en 

faisant raser leurs châteaux. Il 

interdit les duels. 

 En 1635, il entre en guerre contre l’Espagne et 

l’Allemagne qui menacent de diviser la France. Cette guerre 

longue (jusqu’en 1648) et difficile provoque la misère du 

peuple et des révoltes. 

 Avant de mourir, Richelieu désigne comme successeur le 

cardinal Mazarin qui saura protéger le jeune roi Louis XIV (5 

ans en 1643) contre la Fronde. 

LE CARDINAL DUC 

DE RICHELIEU 

 

 Drapé dans sa 

robe rouge, majes-

tueux et imposant, Ri-

chelieu est bien le 

maître du pouvoir. Il 

aime à paraître sa 

puissance ; il obtient 

du roi des pensions, 

des terres, des titres ; 

il fait de sa famille 

l’une des plus grandes 

de France ; il a une garde personnelle et vit de 

façon luxueuse. 

 Mais son travail est immense et incessant, 

il s’occupe de tout, permettant au roi toujours 

souffrant de se reposer. Sa soif de pouvoir est 

toujours au service du pays même si ses déci-

sions sont difficiles à accepter ou lourdes de 

conséquences difficiles. 

 Les grands seigneurs complotent contre lui, 

mais le roi soutient le cardinal ; le roi ne l’aime 

guère mais pense que lui seul peut diriger les af-

faires du pays. 

Louis XIII : roi de 1610 (à 9 ans) à 1643 

Richelieu : premier ministre (1624-1642) 

LA MISÈRE PAYSANNE 
 

 Toutes les guerres coûtent cher et Richelieu 

écrase le peuple d’impôts. Aussi, des soulèvements 

populaires ont lieu dans le Midi et en Normandie; 

ils sont impitoyablement réprimés. 

“ Sire, nous frémissons d’horreur à l’objet des 

misères du pauvre paysan; nous avons vu quelques

-uns, les années précédentes, se précipiter à la 

mort par désespoir des charges qu’ils ne pouvaient 

supporter, les autres couplés au joug de la charrue 

comme des bêtes de harnais, labourer la terre, 

paître l’herbe... Pour cela néanmoins, les tailles 

n’ont point diminué, mais accru.”  

(Normandie, 1634) 



LE SIÈGE DE LA ROCHELLE 
 

 Louis XIII et Richelieu dirigent eux-mêmes le siège. La ville est bloquée par une série de fortifica-

tions : pour empêcher les anglais de secourir leurs alliés protestants, Richelieu fait barrer le port par une 

digue renforcée par des navires liés les uns aux autres. La faim oblige les défenseurs à capituler après 

que plusieurs missions de secours anglaises aient échoué à forcer le passage et que les sorties des assié-

gés soient repoussées par les mousquetaires. 

LA LUTTE CONTRE LES SEIGNEURS 
 

  Après les Guerres de religion, Richelieu va lutter contre les grands seigneurs à travers divers 

prétextes dont celui des duels qu’il fait interdire et dont il fait exécuter les participants.  



né en 1638  

roi en 1643  

régnant en 1661  

mort en 1715 

ministres : Mazarin, Colbert, Louvois, Vauban  

artistes : Molière, La Fontaine, Racine, Corneille, Lully, Le Nôtre, Mansart, 

Le Brun  

généraux : Turenne, Villars, Condé, Duguay-Trouin 

« Toute puissance, toute autorité, réside dans la main du roi et 

il ne peut y en avoir d’autre… 

Tout ce qui se trouve dans l’étendue de nos états nous appar-

tient... » 

Louis XIV 

« Vos peuples, Sire, meurent de faim. Vous avez détruit la moi-

tié des forces réelles du dedans de votre État pour faire défen-

dre de vaines conquêtes au-dehors. La France entière n’est 

plus qu’un grand hôpital désolé et sans provisions. » 

Fénelon 

Avec Louis XIV, la monarchie 

absolue atteint son apogée. Le roi 

est tout puissant et ses sujets lui 

doivent entière obéissance. 

 

Pour gouverner le roi s’entoure 

de conseillers et de ministres. Les 

principales décisions, préparées 

par les ministres, sont prises au 

Conseil d’En-Haut. 

 

Les décisions sont appliquées par 

les intendants, représentants du 

roi dans les provinces. 

 

Pour affaiblir encore les sei-

gneurs, Louis XIV les rassem-

blent autour de lui, dans une 

Cour luxueuse à Versailles. Les 

courtisans se ruinent à la Cour, 

mais ils doivent y vivre s’ils veu-

lent obtenir du roi des pensions et 

des avantages. 

 

La politique de luxe du roi et les 

guerres coûtent très cher ; aussi 

on augmente les impôts. La misè-

re s’étend dans les campagnes et 

la royauté devient très impopulai-

re. 

 

La mort de Louis XIV est ac-

cueillie avec plaisir dans toute la 

France. 

LE ROI 

LES MINISTRES 

LES CONSEILS 

LES INTENDANTS 

le Chancelier (justice) 

le Contrôleur général des finances 

les secrétaires d’état 

 affaires étrangères 

 guerre 

 marine 

 maison du roi (la Cour) 

le Conseil d’En-Haut 

 toutes les affaires importantes 

le Conseil des finances 

le Conseil des parties (justice) 

le Conseil des dépêches 

 relations avec les intendants 

représentant le roi en province, ils ont 

tous les pouvoirs : 

 justice 

 police 

 finances 

1643 1715 1700 

20 millions de français 19 millions de français 

gain de l’Alsace 

gain de l’Artois 

et du Roussillon 

gain de la Flandre 

gain de la  

Franche-Comté 

persécution des  

Protestants 

guerre des 

Camisards 

perte d’une  

partie du  

Canada 



le roi dans son Conseil le roi et la Cour 

1650 1680 1710 

Versailles 





Les usines du Creusot en 1787 

Le port de Bordeaux en 1730 

Les travaux agricoles en 1760 


